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S E R V I C E S  D ’ A I D E  P A R  L E  T R A V A I L  •  E N T R E P R I S E  A D A P T É E
C E N T R E  D ’ H A B I T A T S  D I V E R S I F I É S  E T  D ’ A C C O M P A G N E M E N T S O C I A L

A propos de l’obligation des travailleurs handicapés

Que dit la Loi ?

“On a tous à y gagner !”

Entreprises, collectivités, secteur public : tous concernés
Depuis la loi de 1987, les entreprises de plus de 20 salariés doivent employer au moins
6 % de personnes handicapées dans leurs effectifs. La loi du 11 février 2005 réaffirme
cette obligation et l’étend au secteur public.

Sous-traiter avec le secteur protégé
Prévue par la loi, la sous-traitance avec les secteurs adaptés et protégés offre aux
entreprises et aux collectivités locales de 20 salariés et plus, la possibilité de remplir
en partie leur obligation d’emploi. Si elle ne se substitue pas totalement à l’embauche
directe de salariés handicapés, cette formule permet toutefois de satisfaire jusqu’à
50 % de l’obligation d’emploi. Ainsi, une entreprise qui n’emploierait aucun salarié
handicapé, mais justifierait de contrat de fournitures, de sous-traitances, de presta-
tions de services ou de mises à disposition avec ce type d’établissements, pourrait
réduire de moitié au maximum sa contribution annuelle à l’Agefiph ou au FIPHFP.

Grande offre de services des ESAT et de l’EA de l’EPSOMS
Les ateliers d’Amiens et Gézaincourt ont développé des savoir-faire dans de nombreux
domaines d'activités : semi-industrielle (sous-traitance, conditionnement, blanchis-
serie, entretien des locaux), artisanal (peinture, maçonnerie, menuiserie) ou
environnemental (espaces verts, maraîchage, compostage).


